
   

Ce bâtiment tertiaire se situe dans la ZAC du 
Parc des Deux Gares dont la création fait suite 
aux études d'urbanisme assurées par MAU-
FRAS et Associés entre 1988 et 1994.

Suscitée par la volonté de la compagnie d'assu-
rances anglaise NORWICH UNION d'y installer 
son siège social européen, cette ZAC a eu 
l'ambition de parachever la composition de ce 
quartier bordé par l'autoroute A86 et la ligne A 
du RER, en dépassant la simple reconduction 
de structures fondées sur l'îlotage. 

Le plan de masse initial offrait ainsi une  forte 
unité paysagère du site, fédérant l'implantation 
des différents programmes.

La crise immobilière de 1992 amena la 
NORWICH UNION à réduire le programme 
de son propre siège, ce qui entraîna la mise 
au point d'une parcellisation accrue du site 
concrétisée par le plan de masse de 1995. 
Y apparaissent notamment les places réser-
vées aux sièges sociaux d' ASTRAZENECA 
et d'UNILEVER.

Le projet se situe dans cette ZAC le long 
d'une voie nouvelle qui achève la desserte 
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périphérique d'un îlot déjà occupé par les immeubles de 
LAURENT BOUILLET et TELEMECANIQUE. En face 
se situent les sièges sociaux d'ASTRA ZENECA (arch. 
J.P. VIGUIER) et NORWICH UNION (arch. MAUFRAS 
et Associés)
Le bâtiment est destiné à la location, l'entrée pricipale se 
situe sur la voie nouvelle.

En avant poste un premier volume en R+4 traité en pierre 
claire participe de l'intégration du bâtiment à la Place 
Louis Renault, facilitant la transition douce entre Laurent 
Bouillet et la voie nouvelle, en formant "antichambre" à 
celle-ci. L'évident au rez-de-chaussée surélevé met en 
scène depuis la place l'accès couvert au hall d'entrée.

Les étages, distribués par une batterie centrale d'as-
censeurs triplex exprimés en façade arrière, offrent 2 
demi-plateaux totalement flexibles, grâce notamment 
à l'implantation de la structure porteuse juste à l'arrière 
d'une façade légère. 

Le rez-de-chaussée se trouve surélevé par rapport au 
sol naturel, en raison des risques d'inondation et pour 
préserver la tranquillité des bureaux.
Les 2 niveaux de sous-sols sont affectés au stationne-
ment de véhicules (70 places) et aux locaux techniques.

Posés sur le socle, les prismes des niveaux à la géométrie 
volontairement sobre s'expriment d'abord par brillances, 
transparences, opalescences selon leur orientation, par 
le jeu des lumières sur une façade-système s'appliquant 
à la quasi-totalité de la volumétrie.

Les principaux composants de ce mur rideau mince sont 
le verre collé et l'aluminium laqué. Le jeu des différentes 
déclinaisons de ces 2 matériaux  (couleurs, surfaces, 
reliefs) rythme les plans, tend les horizontales, tout en 
ponctuant l'espace aux points stratégiques du chemine-
ment (accès, circulations verticales, passages).

Sur une trame de 1.40 m se succèdent verticalement de 
plancher à plafond l'aluminium laqué, le verre émaillé, le 
verre transparent, chaque registre étant souligné d'un pro-
fil saillant. Ce profil est un simple profil extrudé dit "règle 
à maçon" de section 20 par 120 mm, posé en avant du 
mur rideau, et faisant saillie de 15 cm. Le rythme soutenu 
de ce profil, posé tous les 60 cm ou 140 cm suivant la 
trame verticale de façade, procure des effets de vibration 
changeants selon que la façade est vue à contre jour ou 
sous l'incidence directe du soleil, pour un observateur suf-
fisamment éloigné, ou masque parfaitement les vitrages 
pour un observateur situé au pied de l'immeuble.

La façade, à reliefs, apparaît ainsi comme un contrepoint 
à celle, parfaitement lisse, de l'immeuble qui lui fait face 
tout en assurant une unité urbaine par le respect des 
registres.

FICHE SIGNALETIQUE 

Propriétaire : NORWICH UNION
maître d’ouvrage délégué : SAMAF
architecte : MAUFRAS et ASSOCIES
collaborateurs : O. VENDEVILLE, A. 
RIBIERE, V. NAINTRE   
 
calendrier : études :  1995/96
  livraison: 2000
surface du terrain : 1 998 m²
SHON :  5 520 m²

montant travaux :  49 MF ttc
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